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à l’attention de Madame Clémence MOUNIER 

Date :

Objet : AENV - Parc éolien Les Beaux Piliers - Demande d'avis à un organisme

Madame,

Vous m’avez transmis, en date du 29/09/2025, le dossier de compléments relatif au projet de parc éolien 
Les Beaux Piliers sur la commune de Luçay-le-Libre (36), à la suite de la réponse du pétitionnaire à la 
demande de compléments.

L’examen du dossier montre qu’il n’apporte aucun élément nouveau d’un point de vue sanitaire, aucune 
demande de précision ni d’analyse complémentaire dans ce domaine n’ayant été formulée par l’ARS.

En conséquence, l’ARS n’a pas d’observations complémentaires à formuler d’un point de vue sanitaire 
par rapport à l’avis émis précédemment en date du 20/12/2024.

Je maintiens mon avis favorable au projet. Une copie du présent courrier sera enregistrée sous GUN.

Je vous prie d'agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour la directrice générale,
Le directeur de la santé publique et environnementale
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